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Annexe III.1 Zonage de la Publicité 

 
 
 

III.1 : LES ZONES PUBLICITE 

Le règlement local de publicité (RLP) de DRAVEIL est composé de cinq zones de publicité (ZP1 à ZP5). 
 
 
 

ZONE DE PUBLICITE N° 1 (ZP1) : LES ESPACES NATURELS ET CLASSES  

La Zone Publicité n° 1 (ZP1), délimitée sur l’agglomération de DRAVEIL, couvre les espaces naturels et 
remarquables où la publicité extérieure n’a pas sa place.  

La ZP1 est constituée par les sites classés, et les espaces naturels figurant au PLU :  

▪ Périmètres des sites classés :  
- Parc du château de Villiers 
- Allée des Tilleuls dite allée Louis XIV 

▪ Espaces boisés classés (EBC) au sens du code de l’urbanisme figurant au PLU 

▪ Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU. (Art. R.151-24 du code de l’urbanisme) 

ZONE DE PUBLICITE N° 2 (ZP2) : LES SECTEURS D’INTERÊTS PATRIMONIAL ET 
REMARQUABLE  

La Zone Publicité n° 2 (ZP2), délimitée sur l’agglomération de DRAVEIL, couvre les secteurs à forte valeur 
paysagère et patrimoniale à protéger au maximum de la pollution visuelle engendrée par les dispositifs 
publicitaires.  

La ZP2 est constituée par les périmètres de protection, les sites inscrits, et certaines zones à protéger, totales ou 
partielles, figurant au PLU : 

▪ Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  

▪ Périmètres de protection des sites patrimoniaux remarquables (SPR) :  
- Le site de Paris-Jardins 
- L’avenue Marcelin Berthelot 
- L’ancienne école située 75 bld du Général de Gaulle 

▪ Site inscrit : 
- Le parc du château de Villiers  

▪ Zones figurant au PLU : « UBa / UApm / UAa / UAb / UL », qui couvrent le Centre-Ville. 
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ZONE DE PUBLICITE N° 3 (ZP3) : LES AXES ROUTIERS ET LA ZA DE MAINVILLE  

La Zone Publicité n° 3 (ZP3), délimitée sur l’agglomération de DRAVEIL, s’étend sur les axes de flux quotidiens 
d’implantations de dispositifs publicitaires, avec l’instauration d’obligations de densité, de format, et d’intervalle 
entre chaque dispositif, pour des raisons de préservation du cadre paysager.  

La délimitation des secteurs d’encadrement de la publicité extérieure permet de préserver la qualité des façades 
de bâtiments qui sont implantés aux abords des axes routiers mais également les abords périphériques des axes 
routiers.  

La ZP3 est constituée par des tronçons routiers et la zone d’activités de Mainville :  

▪ Boulevard Henri Barbusse D448 (zonage UBa figurant au PLU), depuis l’entrée de ville jusqu’en limite 
de la ZP2. 

▪ Boulevard du Général de Gaulle D931 (zonage UBa figurant au PLU), depuis l’entrée de ville jusqu’en 
limite de la ZP2. 

▪ Zone d’activités de Mainville (zonage UI du PLU) et son avenue de l’Europe D31. 

ZONE DE PUBLICITE 4 (ZP4) : LES ZONES RESIDENTIELLES 

La Zone Publicité n° 4 (ZP4), délimitée sur l’agglomération de DRAVEIL à l’exception des zones ZP1, ZP2 et ZP3, 
tend vers un équilibre entre la protection du cadre de vie et la préservation de la signalisation de l’activité 
économique locale. 

La ZP4 est constituée par les quartiers à dominantes résidentielles composés de l’habitat collectif et 
pavillonnaire, de commerces de proximité et de petits centres commerciaux. 

ZONE DE PUBLICITE N° 5 (ZP5) : LES SECTEURS HORS AGGLOMERATION 

La Zone Publicité n° 5 (ZP5) est constituée par les secteurs hors agglomération composés de périmètres de 
protection, de sites inscrits, et de zones naturelles figurant au PLU : 

▪ Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  
- Menhir de la Pierre à Mousseaux (périmètre existant depuis Vigneux-sur-Seine)  
- Château de Trousseau (périmètre existant depuis Ris Orangis) 

▪ Sites inscrits : 
- Château de Villiers  
- Rives de Seine 

▪ Espaces boisés classés (EBC) au sens du code de l’urbanisme figurant au PLU. 

▪ Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU. (Art. R.151-24 du code de l’urbanisme) 
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Annexe III.2 Zonage Enseigne 

 
 
 

III.2 : LES ZONES ENSEIGNE 

Le règlement local de publicité (RLP) de DRAVEIL est composé de trois zones enseigne (ZE1 à ZE3). 
 
 
 

ZONE ENSEIGNE N° 1 (ZE1) : LES ESPACES NATURELS ET CLASSES, ET LES SECTEURS 
D’INTERET PATRIMONIAL ET REMARQUABLE 

La Zone Enseigne n° 1 (ZE1), s’étend sur le territoire de DRAVEIL, à l’exception des zones ZE2 et ZE3.  

La ZE1 est constituée de périmètres de protection, de zones naturelles et remarquables, et certaines zones 
totales ou partielles figurant au PLU, qui méritent de valoriser les secteurs économiques qui s’y trouvent. 

▪ Périmètres des sites classés :  
- Parc du château de Villiers 
- Allée des Tilleuls dite allée Louis XIV 

▪ Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  
- Menhir de la Pierre à Mousseaux (périmètre existant depuis Vigneux-sur-Seine)  
- Château de Trousseau (périmètre existant depuis Ris Orangis) 

▪ Périmètres de protection des sites patrimoniaux remarquables (SPR) :  
- Le site de Paris-Jardins 
- L’avenue Marcelin Berthelot 
- L’ancienne école située 75 bld du Général de Gaulle 

▪ Sites inscrits : 
- Le parc du château de Villiers  
- Château de Villiers  
- Rives de Seine 

▪ Espaces boisés classés (EBC) au sens du code de l’urbanisme figurant au PLU 

▪ Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU. (Art. R.151-24 du code de l’urbanisme) 

▪ Zones figurant au PLU : « UBa / UApm / UAa / UAb / UL », qui couvrent le Centre-Ville 
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ZONE ENSEIGNE N° 2 (ZE2) : LES CENTRES COMMERCIAUX ET LES ZONES D’ACTIVITES  

La Zone Enseigne n° 2 (ZE2), délimitée sur l’agglomération de DRAVEIL, couvre les zones d’activités 
commerciales et industrielles.  

La ZE2 est constituée comme suit :  

▪ Centre commercial INTERMARCHE 

▪ Centre commercial ALDI 

▪ Zone d’activités commerciale et industrielle de Mainville  

▪ Centre commercial LIDL 

ZONE ENSEIGNE N° 3 (ZE3) : LES ZONES RESIDENTIELLES 

La Zone Enseigne n° 3 (ZE3), couvre l’agglomération de DRAVEIL à l’exception de la zone ZE2, et s’oriente vers 
un équilibre entre la préservation du cadre de vie et le développement de l’activité économique locale. 

La ZE3 est constituée par les quartiers à dominantes résidentielles composés de l’habitat collectif et 
pavillonnaire, de commerces de proximité et de petits centres commerciaux. 
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Annexe III.4 Délimitation du périmètre d’agglomération 
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Arrêté municipal délimitant le périmètre d’agglomération 
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Arrêté municipal délimitant le périmètre d’agglomération 
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Délimitation du périmètre d’agglomération 
 
 
 

 
 


